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POINT INFORMATION A DATE  

 

En vertu des arrêtés municipaux du 22/05/2026 

Stationnement 

Secteur Nord / Gare 

SQUARE DE LA BOURDONNAYE 

Le 03/06/2026 de 10h00 à 12h00, Installation d'un barnum à côté de l'aire de jeux, 
SQUARE DE LA BOURDONNAYE. 

---- 
CIRCULATION - STATIONNEMENT 

Secteur Centre / Le Port 

PLACE DE LA POISSONNERIE 

le 08/06/2026, de 9h00 à 11h00 barrage de rue pour réalisation de travaux le 
centre technique municipal mettra les panneaux information et mettra à 
disposition la signalisation pour le barrage de rue  

du 11/06/2026 au 03/07/2026 stationnement réservé sauf les mercredis de 
6h00 à 14h30 jours de marché et les samedis et dimanches , Occupations de 
places par véhicule - sur stationnement payant ou réglementé - avec prestations 
municipales 
 Nombre d'emplacements concernés : 1 place réservée conformément au plan ci 

joint le centre technique municipal mettra en place la signalisation visant à 
interdire le stationnement  

---- 
Stationnement 

Secteur Centre / Le Port 

PLACE DE LA REPUBLIQUE 

3 PLACE DE LA REPUBLIQUE 

Le 05/06/2026, réservation de stationnement pour déménagement 

Détail de la réservation : Déménagements - sur stationnement payant ou 
réglementé - avec prestations municipales 

Nombre de places réservées : 2 places réservées au droit du n° 3 
conformément au plan ci joint le centre technique municipal mettra en place 
la signalisation visant à interdire le stationnement. 

---- 
STATIONNEMENT 



Secteur Centre / Le Port 

BOULEVARD DE LA PAIX 

À compter du 26/05/2026 et jusqu'au 17/07/2026, 66 BOULEVARD DE LA PAIX, un 
rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisation des travaux en bordure de 
voie, entraine une modification des conditions de circulation conformément au plan ci 
joint. 

- La circulation des piétons sera interdite au droit des travaux  

- La circulation sur la piste cyclable sera interdite au droit des travaux, les 

cycles seront déviés sur la voie de circulation générale 

La circulation des piétons sera interdite au droit des travaux le centre technique 
municipal mettra en place la signalisation pour avertir les piétons d'emprunter 
le trottoir opposé ou d'emprunter les voies suivantes : RUE SAINTE CATHERINE 
RUELLE DU RECTEUR - RUE DE LA FONTAINE  

Le centre technique municipal mettra également la signalisation règlementaire 
pour avertir les usagers de la piste cyclable qu'ils seront déviés sur la voie de 
circulation principale voir plan ci joint  

---- 
STATIONNEMENT 

Secteur Centre / Le Port 

PLACE DE LA POISSONNERIE et RUE DE 

LA POISSONNERIE 

Le 08/06/2026 entre 9h00 et 11h00, les prescriptions suivantes s'appliquent PLACE DE LA 

POISSONNERIE : 

 La circulation des véhicules est interdite conformément au plan ci joint le centre 

technique municipal mettra en place les panneaux information et mettra à 

disposition de l'entreprise la signalisation pour interdire la circulation ; 

 L'entreprise mettra en place cette signalisation durant la livraison et la retournera 

face non visible à la fin de l'intervention  

RUE DE LA POISSONNERIE  

 Le camion de livraison sera autorisé à emprunter la rue de la poissonnerie à contre 

sens en marche arrière ; 

---- 
STATIONNEMENT 

Secteur Ouest, Secteur Cliscouët et Secteur Sud-Ouest / Conleau 

AVENUE DU MARECHAL JUIN et RUE DE 

CAMPEN 

À compter du 03/06/2026 et jusqu'au 03/07/2026, la circulation se fera sur 
chaussée rétrécie au droit des travaux, AVENUE DU MARECHAL JUIN et RUE 
DE CAMPEN. 

---- 
Stationnement 



Secteur Kercado 

RUE RENE DESCARTES 

A B R O G AT I O N D E L ' A R R Ê T É 2 6 AV 0 6 3 8 

3 RUE RENE DESCARTES 

Le 08/06/2026, réservation de stationnement pour déménagement 
Détail de la réservation : Déménagements - sur stationnement non payant - 
avec prestations municipales 

4 Places réservées au droit du n° 3 le centre technique municipal mettra 
en place la signalisation visant à interdire le stationnement. 

---- 
CIRCULATION - STATIONNEMENT 

Secteur Centre / Le Port 

1 PLACE DU POIDS PUBLIC 

Du 15/06/2026 au 18/06/2026, Occupations de places par véhicule - sur stationnement 
payant ou réglementé - avec prestations municipales 

Nombre d'emplacements concernés : 2 places réservées au droit du ° 1 sauf le 
mercredi jour de marché le 17/06/2026 de 6h00 à 14h30 le centre technique mettra en 
place la signalisation visant à interdire le stationnement  

---- 
Stationnement 

Secteur Kercado 

RUE DU LIEUTENANT FROMENTIN 

29 RUE DU LIEUTENANT FROMENTIN 

Le 09/06/2026, réservation de stationnement pour déménagement 
Détail de la réservation : Déménagements - sur stationnement non payant - avec 
prestations municipales 

2 places réservées au droit du n° 29 le centre technique municipal mettra en place 
la signalisation visant à interdire le stationnement. 

---- 
STATIONNEMENT  

Secteur Ouest 

AVENUE DU PRESIDENT ROOSEVELT 

À compter du 21/05/2026 et jusqu'au 31/08/2026, le stationnement des véhicules est interdit 

au droit du n° 14 AVENUE DU PRESIDENT ROOSEVELT conformément au plan ci joint.  

---- 
STATIONNEMENT  

Secteur Centre / Le Port 

RUE DU MARCHE COUVERT 

A B R O G AT I O N D E L ' A R R Ê T É 2 6 AT 0 5 6 0 A R R Ê T E : 

À compter du 22/05/2026 et jusqu'au 13/06/2026, le stationnement des véhicules est 

interdit RUE DU MARCHE COUVERT sauf pour les commerçants des halles des 

lices muni d'un macaron.  



---- 
 


